
Annonces légales et judiciaires

Une question ?

ANNONCES ANNONCES 
LÉGALESLÉGALES

04 77 92 80 30

legales@paysansdelaloire.fr

Appelez Pauline au

ou envoyez un mail à

ETS PROTIERE ETS PROTIERE 
S.A. à conseil de surveillance et directoire

au capital de 1 000 000 € 
siège social : MONTROND LES BAINS
(Loire) 832 avenue de la Route Bleue
R.C.S. : SAINT ETIENNE 886 750 108

Modification des dirigeantsModification des dirigeants

Suivant décision du 30 janvier 2026, le
conseil de surveillance de la société a, à
compter du 15 janvier 2026, pris acte de la
démission de ses fonctions de membre du
conseil de surveillance de Monsieur Emma-
nuel PROTIERE.

Inscription modificative et dépôt légal : R.
C.S. SAINT ETIENNE.

www.paysansdelaloire
.fr

43, avenue Albert Raimond / 
BP 30031 / 

42272 SAINT-PRIEST-EN-JAREZ 
CEDEX

T. 04 77 92 80 30 / 
paysansdelaloire@paysansdelaloire.fr
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VENDS bon foin petites bottes, MD.
✆ 07 82 66 09 96

Petites annonces réservées aux particuliers
Diffusion : Département de la Loire

REMPLISSEZ VOTRE GRILLE (en lettres capitales, une lettre par case, une case blanche entre chaque mot)

Envoyez cette grille et votre réglement à : PAYSANS DE LA LOIRE - 43, avenue Albert Raimond - BP 30031 - 42272 St-Priest-en-Jarez cedex 01 - Tél. 04.77.92.80.30 - Mail : paysansdelaloire@paysansdelaloire.fr

LIGNES SUPPLÉMENTAIRES

12€

15€
18€
21€

7€ la domiciliation

NOM ..............................................................................................................................................  Prénom ...................................................................................................................................

Adresse ...........................................................................................................................................................................................................................................................................................

.......................................................................................................................................................  Mail ...........................................................................................@............................................

Je joins un chèque de .......................................................€ (à l’ordre du journal)

4 PARUTIONS =
LA 5e GRATUITE

21€

25€
29€
33€

COCHEZ LA RUBRIQUE DE VOTRE CHOIX

Les PA sont réservées  
aux particuliers.  

Les artisans  
et les commerçants  

doivent consulter  
notre service commercial. 

Identiques et
consécutives

Le journal accepte  
les petites annonces  

jusqu’au mercredi 12h.  
Elles sont prises  

par téléphone si paiement  
par carte bancaire.

 Animaux divers  Bovin  Caprin  Ovin  Porcin  Equin  Volaille/Lapin  Chien  Pension  Récoltes et plants  Matériel agricole  Tracteur  Véhicule 
utilitaire  Véhicule tourisme  2 roues  Achat/vente terrain  Propriété  Exploitation  Location agricole  Location  Mobilier  Divers  Chasse/pêche  Bois 
de chauffage  Offre de service  Offre d’emploi  Demande d’emploi  Mariage/rencontre

1 parution 2 parutions

Achat-Vente
Fourrage

RECHERCHE un poste de salarié 
agricole bovins (allaitant) à mi-
temps dans la Loire. Permis B.

✆ 06 40 32 93 00

Emploi
Demande

Charpente
Métallique
Couverture
Rénovation
Bardage

26210 EPINOUZE
Tél 04 75 31 62 23
www.tardy-constructions.com

bd
37
19

06.07.96.00.30
Transport

SARL DERU
Vente Paille - Fourrage

ZA Les Béluzes -F-
42720 POUILLY-SOUS-CHARLIEU
Tél. 04 77 69 30 29 - www.prefatechsoutrenon.frwww.prefatechsoutrenon.fr

Panneaux pour stabulations
Murs de silos

Fosses à lisier

POSSIBILITÉ

LIVRAISON ET POSE

Panneaux pour stabulations

POSSIBILITÉ

LIVRAISON ET POSE

SASU BARBER SBSASU BARBER SB

ASSEMBLEE GENERALE
EXTRAORDINAIRE

ASSEMBLEEASSEMBLEE GENERALEASSEMBLEE GENERALE
 EXTRAORDINAIRE

Suivant délibération en date du
15/12/2025, les associés ont décidés à la
majorité les ordres du jour suivant:

Le siège social sera à compter du
15/12/2025 sis 9 rue Gambetta – 42230
Roche la Molière

Les statuts n’ont pas été modifiés outres
mesures.

COMMUNE DE LA
CHAPELLE-VILLARS

COMMUNE DE LA
CHAPELLE-VILLARS

Enquête publiqueEnquête publique

Déclassement et cession de chemins
ruraux

Par  délibération  n°2025-051 en date du
14 novembre 2025 Monsieur le Maire de La
Chapelle-Villars a prescrit l’ouverture et
l’organisation d’une enquête publique por-
tant le déclassement et la cession de che-
mins ruraux.

Siège de l’enquête: Mairie de La Cha-
pelle-Villars 40 Place de la Mairie 42410 La
Chapelle-Villars.

Commissaire-enquêteur: Monsieur Jean-
Paul CHEVALIER nommé par Monsieur le
Maire en date du 5 février 2026.

Composition du dossier: les pièces du
dossier  soumis à enquête ainsi qu’un re-
gistre seront tenus à disposition du public
en mairie de LA CHAPELLE-VILLARS pen-
dant la durée de l’enquête du 4 mars au 20
mars 2026 et sur le site internet:  https://urls.
fr/B1xqhH

Le dossier d’enquête peut être consulté,
en papier en mairie de La Chapelle-Villars
aux jours et heures habituels d’ouverture, où
chacun pourra en prendre connaissance et
consigner ses observations et propositions
sur le registre ouvert à cet effet.

Le commissaire enquêteur recevra en
personne les observations du public lors des
permanences suivantes: 

· mercredi 4 mars 2026 de 10h à 12h
· vendredi 20 mars 2026  de 15h à 17h
A l’issue de l’enquête et pendant un an,

toute personne pourra prendre connais-
sance du rapport et des conclusions du
commissaire-enquêteur en mairie de La
Chapelle-Villars.

PACT ETUDESPACT ETUDES
Société par actions simplifiée

au capital de 1 000 euros
Siège social : 38 Rue du Stade, 
42210 BELLEGARDE EN FOREZ

903636892 RCS ST ETIENNE

AvisAvis

D'un procès-verbal de l'assemblée géné-
rale du 21 janvier 2026, il résulte que:

L’Assemblée Générale constate qu'il ré-
sulte du bilan de l'exercice clos le 30 sep-
tembre 2025 qu'il vient d'approuver que les
capitaux propres de la Société sont recons-
titués à un niveau au moins égal à la moitié
du capital social, et qu'il convient de faire
procéder à une inscription modificative au
Registre du commerce et des sociétés rela-
tives à la régularisation de la situation de la
Société.

Dépôt légal au GTC de ST ETIENNE.
Pour avis,

le représentant légal.

SAFER AUVERGNE-RHÔNE-ALPES
Appel à candidatures

Publication eff ectuée en application des articles L.141-1, L.141-2, L.143-3 et R.142-3 du 
Code rural et de la pêche maritime. La Safer Auvergne-Rhône-Alpes se propose d’attribuer 
par rétrocession, échange ou substitution tout ou partie des biens suivants qu’elle possède 
ou qu’elle envisage d’acquérir :

AS 42 26 0041 01 : superfi cie totale : 1 ha 15 a 77 ca. Agri. Bio. : Non. Bâti : Habitation. 
Parcellaire : SAINT-JEAN-SAINT-MAURICE-SUR-LOIRE (1 ha 15 a 77 ca) - ‘0922  RTE DE 
BULLY’ : A-961 - ‘A L HOPITAL OUEST’ : A-958-960-2278. Zonage : A. Occupation : Libre

AS 42 26 0045 01 : superfi cie totale : 6 ha 14 a 42 ca. Agri. Bio. : Non. Bâti : Exploitation 
de + de 5 ans et Habitation. Parcellaire : COTTANCE (6 ha 14 a 42 ca) - ‘0898  CHE DU 
REYNARD’ : C-289 - ‘LE REYNARD’ : C-282-286-287-288-314-315-316-317-318-830-1286-
1288. Zonage : ZnC. Occupation : Libre

CET AVIS NE SAURAIT EN AUCUN CAS ÊTRE CONSIDERE COMME UN ENGAGEMENT 
DE LA SAFER A L’EGARD DES CANDIDATS. Les personnes intéressées devront déposer 
leur candidature au plus tard dans un délai de 2 jours ouvrés suivant la date du 07/03/2026 
(passé ce délai, les demandes ne seront plus prises en considération), soit en ligne sur le site 
internet de la Safer http://www.safer-aura.fr, soit par mail à direction42@safer-aura.fr (voire 
par écrit postal). Elles pourront obtenir toutes informations utiles auprès du siège de la Safer 
Auvergne-Rhône-Alpes à LYON ou, plus particulièrement, auprès du service départemental 
de la Safer Auvergne-Rhône-Alpes, 5 rue de la Télématique 42000 ST ETIENNE - Mail : 
direction42@safer-aura.fr.
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Une question ?

ANNONCES ANNONCES 
LÉGALESLÉGALES

04 77 92 80 30

legales@paysansdelaloire.fr

Appelez Pauline au

ou envoyez un mail à

Par arrêté ministériel du 28 décembre 2025, le tarif 
annuel 2026 des annonces légales est calculé au 
caractère. Il est fi xé à 0,189 euros HT le caractère 
pour le département de la Loire. Les avis de 
constitution, de liquidation, clôture de liquidation, 
procédures collectives, les logos et entêtes font 
l’objet d’une tarifi cation au forfait. Ces tarifs ne 
peuvent faire l’objet d’aucune remise ou ristourne.

UKIRIUKIRI

Avis de constitutionAvis de constitution

Avis est donné de la constitution de la
SARL Unipersonnelle UKIRI.

Siège social : 1 rue du Pré Vivier, 42150
La Ricamarie.

Objet : L’achat et la vente de cartes à
collectionner et de produits dérivés.

Capital : 1 000 euros.
Durée : 99 ans.
Gérant nommé pour une durée indétermi-

née et associé unique : M. CHABANE Waïl,
1 rue du Pré Vivier, 42150 La Ricamarie.

Immatriculation : RCS de St-Etienne.

DGCPDGCP

ConstitutionConstitution

Aux termes d'un acte signé électronique-
ment le 5/02/2026, il a été constitué une
société présentant les caractéristiques sui-
vantes :

FORME : société civile immobilière
DENOMINATION : DGCP
SIEGE SOCIAL : MONTBRISON (42600),

16 allée des Aubépines
OBJET : L'acquisition, par voie d'apport

ou d'achat, la prise à bail avec ou sans
promesse de vente, la location, l'administra-
tion et l'exploitation de tous immeubles
bâtis ou non bâtis. À titre exceptionnel : la
réalisation d'opérations de cautionnement
(s) et/ou d’hypothèque(s) pour garantir les
engagements pris directement ou indirecte-
ment par un ou plusieurs associés à l'égard
des tiers, l’aliénation de tout ou partie des
immeubles de la Société aux moyens de
ventes, échanges ou apport en société.

DUREE : 99 ans à compter de son imma-
triculation au RCS

CAPITAL : 1 000 euros
TRANSMISSIONS DE PARTS : soumises

à l'agrément de la collectivité des associés
dans tous les cas.

GERANCE : M. Geoffrey DEJEAN, de-
meurant à MONTBRISON (42600), 16 allée
des Aubépines

IMMATRICULATION : au RCS de SAINT-
ETIENNE.

Pour avis

ALTERMONTSALTERMONTS
Société par actions simplifiée

au capital de 20 000 euros
Siège social : 251 Rue de l'Energie

ZAC DE LA CROIX CHARTIER,
42140 SAINT-DENIS-SUR-COISE

842 403 552 RCS SAINT ETIENNE

Modification des dirigeantsModification des dirigeants

Aux termes d'une décision unanime en
date du 27 novembre2025, il résulte que :

GLORIA Mathieu, Jean-Marie, demeurant
15 Impasse des Bessoles, 69610 HAUTE-
RIVOIRE a été nommé en qualité de Pré-
sident en remplacement de Monsieur
Claude VILLEMAGNE,démissionnaire.

POUR AVIS
Le Président

CELLIER PAYSAGESCELLIER PAYSAGES
SOCIETE PAR ACTIONS SIMPLIFIEE AU

CAPITAL DE 1 500 EUROS
Siège social : 6 bis rue de l'Industrie
42800 ST MARTIN LA PLAINE (Loire)

890 811 565 RCS SAINT-ETIENNE

Non dissolutionNon dissolution

Aux termes de ses décisions en date du
5/02/2026, l'associée unique, statuant dans
le cadre des dispositions de l'article
L.225-248 du code du commerce, a décidé
de ne pas dissoudre la société.

Dépôt légal au GTC de SAINT-ETIENNE
(Loire).

Pour avis

CUMA DES BAUCHESCUMA DES BAUCHES
Société coopérative agricole

à capital variable
Siège social: Mairie,

42940 Saint Bonnet le Courreau
N° d’agrément 42 337

N° d’immatriculation au RCS Saint-Etienne
316 186 311

DissolutionDissolution

Aux termes de l’AG extraordinaire en date
du 2/12/2025, il a été décidé la dissolution
anticipée de la Cuma à compter
du 2/12/2025 et sa mise en liquidation
amiable.

Ont été désignés liquidateurs : M MONIER
Nicolas demeurant à St-Bonnet-le-Cour-
reau et M VIAL Eric demeurant à St-Bonnet-
le-Courreau, Lesquels disposent des pou-
voirs les plus étendus. La correspondance,
les actes et documents concernant la liqui-
dation doivent être adressés à la mairie
de St-Bonnet-le-Courreau, siège de la liqui-
dation.

Le dépôt des actes et pièces relatif à la
liquidation sera effectué au GTC de Saint-
Etienne.

Les liquidateurs

SCWD HOLDINGSCWD HOLDING

ConstitutionConstitution

ACTE : sous signature électronique le
12/02/2026

FORME : S.A.S.
DENOMINATION : SCWD HOLDING
SIEGE SOCIAL : 285, Rue de la Font de

l’Or – 42110 CLEPPE
OBJET : La souscription, l’acquisition, la

gestion et la vente de valeurs mobilières ou
titres émis que ce soit par des sociétés
françaises ou étrangères, quels que soient
leur objet social et leur activité ; La fourni-
ture, notamment à ses filiales, de tous ser-
vices d’assistance technique, commerciale
ou de gestion ; L’exercice de tous mandats
sociaux.

DUREE : 99 ans
CAPITAL : 1.000 €
PRESIDENTE : La société CUTTAT, So-

ciété à responsabilité limitée à associé
unique au capital de 1.000 €, Siège social :
285, Rue de la Font de l’Or – 42110 CLEPPE,
immatriculée au RCS de SAINT ETIENNE
sous le numéro 828 919 746.

DIRECTRICE GENERALE : La société
DEVIDAL INVESTISSEMENT, Société à
responsabilité limitée à associé unique au
capital de 1.000 €, siège social : 209, Route
de Lavieu – 42560 MARGERIE-CHANTA-
GRET, immatriculée au RCS SAINT-
ÉTIENNE sous le numéro 945 295 053.

Chaque action donne droit à une voix. Les
cessions d'actions à des tiers sont soumises
à l'agrément des actionnaires.

IMMATRICULATION : RCS SAINT
ETIENNE (42)

CUTTAT DEVIDAL
IMMO

CUTTAT DEVIDAL
IMMO

ConstitutionConstitution

ACTE : sous signature électronique le
12/02/2026

FORME : S.A.S.
DENOMINATION : CUTTAT DEVIDAL

IMMO
SIEGE SOCIAL : 285, Rue de la Font de

l’Or – 42110 CLEPPE
OBJET : L’acquisition, la vente, l’adminis-

tration, la gestion par location ou autrement
de tous immeubles et biens immobiliers

DUREE : 99 ans
CAPITAL : 1.000 €
PRESIDENTE : La société CUTTAT, So-

ciété à responsabilité limitée à associé
unique au capital de 1.000 €, Siège social :
285, Rue de la Font de l’Or – 42110 CLEPPE,
immatriculée au RCS de SAINT ETIENNE
sous le numéro 828 919 746.

DIRECTRICE GENERALE : La société
DEVIDAL INVESTISSEMENT, Société à
responsabilité limitée à associé unique au
capital de 1.000 €, siège social : 209, Route
de Lavieu – 42560 MARGERIE-CHANTA-
GRET, immatriculée au RCS SAINT-
ÉTIENNE sous le numéro 945 295 053.

Chaque action donne droit à une voix. Les
cessions d'actions à des tiers sont soumises
à l'agrément des actionnaires.

IMMATRICULATION : RCS SAINT
ETIENNE (42)

SCI 2 MSCI 2 M
Société civile immobilière en liquidation

Au capital de 152 449,02 euros
Siège social: 2 Allée Anaïs

42160 ANDREZIEUX BOUTHEON
Siège de liquidation: 2 Allée Anaïs 42160

ANDREZIEUX BOUTHEON
398 806 562 RCS ST ETIENNE

DissolutionDissolution

L’AGE réunie le 31/12/2025 a décidé la
dissolution anticipée de la Société à comp-
ter de ce jour et sa mise en liquidation
amiable sous le régime conventionnel dans
les conditions prévues par les statuts et les
délibérations de ladite assemblée.

Elle a nommé comme liquidateur Eduardo
CARDOSO MARTINS, demeurant Rue
Branly 42160 ANDREZIEUX BOUTHEON,
pour toute la durée de la liquidation, avec
les pouvoirs les plus étendus tels que déter-
minés par la loi et les statuts pour procéder
aux opérations de liquidation, réaliser l'actif,
acquitter le passif, et l'a autorisé à continuer
les affaires en cours et à en engager de
nouvelles pour les besoins de la liquidation.

Le siège de la liquidation est fixé 2 Allée
Anaïs 42160 ANDREZIEUX BOUTHEON.
C'est à cette adresse que la correspon-
dance devra être envoyée et que les actes
et documents concernant la liquidation
devront être notifiés.

Les actes et pièces relatifs à la liquidation
seront déposés au greffe du Tribunal de
commerce de ST ETIENNE, en annexe au
Registre du commerce et des sociétés.

Pour avis
Le Liquidateur

AVIS DE SAISINE DE
LEGATAIRE UNIVERSEL –

DELAI D’OPPOSITION

AVISAVIS DEAVIS DE SAISINEAVIS DE SAISINE DEAVIS DE SAISINE DE
LEGATAIRE

AVIS DE SAISINE DE
 LEGATAIRE UNIVERSEL –

DELAI D’OPPOSITION

Article 1007 du Code civil
Article 1378-1 Code de procédure civile
Loi n°2016-1547 du 28 novembre 2016
Suivant testament olographe en date du

9 mai 2019, Madame Solange Jacqueline
Victorine DUBOUCHET, retraitée, demeu-
rant à SAINT-ETIENNE (42100) 4 rue Clau-
dius Buard Résidence L'Hermitage.

Née à SAINT-ETIENNE (42000) le 11 mars
1934. Célibataire. Non liée par un pacte civil
de solidarité. De nationalité française. Rési-
dente au sens de la réglementation fiscale.
Décédée à SAINT-ETIENNE (42000)
(FRANCE), le 25 novembre 2025.

A consenti un legs universel.
Consécutivement à son décès, ce testa-

ment a fait l’objet d’un dépôt aux termes du
procès-verbal d’ouverture et de description
de testament reçu par Maître Eric PAILHES,
membre de la Société Civile Profession-
nelle «Eric PAILHES, Lucas MARCOUX,
Notaires Associés», titulaire de l'Office No-
tarial de FIRMINY (Loire), sis au 10, rue du
Pont Noir, le 13 février 2026, duquel il résulte
que le légataire remplit les conditions de sa
saisine.

Opposition à l’exercice de ses droits
pourra être formée par tout intéressé auprès
du notaire chargé du règlement de la suc-
cession: Maître Eric PAILHES, notaire à
FIRMINY (42700) 10 rue du Pont Noir, réfé-
rence CRPCEN: 42012, dans le mois suivant
la réception par le greffe du tribunal judiciaire
de SAINT-ETIENNE de l’expédition du pro-
cès-verbal d’ouverture du testament et co-
pie de ce testament.

En cas d’opposition, le légataire sera
soumis à la procédure d’envoi en posses-
sion.

GAYLATGAYLAT
SOCIETE EN LIQUIDATION

S.A.R.L. au capital de 10 000 € 
Siège social : ROCHE LA MOLIERE (Loire),

12 rue Hippolyte Sauzéa – Allée B
RCS : SAINT ETIENNE 794 534 388

Clôture de liquidationClôture de liquidation

L'A.G.E. du 16 janvier 2026 de la société «
GAYLAT », a décidé la répartition du produit
net de la liquidation, donné quitus de sa
gestion et décharge de son mandat au liqui-
dateur et prononcé la clôture de la liquida-
tion

Dépôt légal et RCS : SAINT ETIENNE.
LE LIQUIDATEUR

AUDITION DECELLEAUDITION DECELLE
Société à responsabilité limitée

au capital de 15 000 euros
Siège social : 26 Boulevard Gambetta

42600 MONTBRISON
517 579 462 RCS SAINT ETIENNE

ModificationsModifications

Aux termes d'une délibération en date du
06/02/2026, la collectivité des associés a
pris acte de la démission de Monsieur Jean
Benoît PRORIOL de ses fonctions de gérant
à compter du 06/02/2026 et a décidé de ne
pas procéder à son remplacement.

Aux termes d'une délibération en date du
13/02/2026, l'Assemblée Générale Extraor-
dinaire des associés de la société à respon-
sabilité limitée AUDITION DECELLE a dé-
cidé de transférer le siège social de l'Im-
meuble Forez Privilège Avenue du Parc,
42160 ANDREZIEUX BOUTHEON au 26
Boulevard Gambette - 42600 MONTBRI-
SON à compter de ce jour, et de modifier en
conséquence l'article 4 des statuts.

Pour avis
La Gérance

AVIS DE SAISINE DE
LEGATAIRE UNIVERSEL –

DELAI D’OPPOSITION

AVISAVIS DEAVIS DE SAISINEAVIS DE SAISINE DEAVIS DE SAISINE DE
LEGATAIRE

AVIS DE SAISINE DE
 LEGATAIRE UNIVERSEL –

DELAI D’OPPOSITION

Article 1007 du Code civil
Article 1378-1 Code de procédure civile
Loi n°2016-1547du 18 novembre 2016
 Suivant testament olographe en date du

27 juillet 2021,
 Madame Madeleine Georgette MEU-

NIER, en son vivant retraitée, demeurant à
ROANNE (42300) 1 rue de Provence. Née à
ROANNE (42300), le 10 avril 1929. Céliba-
taire. Non liée par un pacte civil de solidarité.
Décédée à MABLY (42300) (FRANCE), le 8
août 2025.

A consenti un legs universel.
Consécutivement à son décès, ce testa-

ment a fait l’objet d’un dépôt aux termes du
procès-verbal d’ouverture et de description
de testament reçu par Maître Christine SOL
DOURDIN, Notaire Associé de la Société
d’Exercice Libéral par Actions simplifiée
dénommée «Christine SOL DOURDIN et
associés», titulaire d’un Office Notarial à
ROANNE, 3 Bis, rue Emile Noirot, soussi-
gnée, le 3 décembre 2025, duquel il résulte
que le légataire remplit les conditions de sa
saisine.

Opposition à l’exercice de ses droits
pourra être formée par tout intéressé auprès
du notaire chargé du règlement de la suc-
cession: Maître Christine SOL DOURDIN,
notaire à ROANNE, référence CRPCEN:
42104, dans le mois suivant la réception par
le greffe du tribunal judiciaire de ROANNE
de l’expédition du procès-verbal d’ouver-
ture du testament et copie de ce testament.

En cas d’opposition, le légataire sera
soumis à la procédure d’envoi en posses-
sion.

AMENAGEMENT DE REGIME
MATRIMONIAL

AMENAGEMENTAMENAGEMENT DEAMENAGEMENT DE REGIMEAMENAGEMENT DE REGIME
 MATRIMONIAL

Suivant acte reçu par Maître Eric
PAILHES, la Société Civile Professionnelle «
Eric PAILHES, Lucas MARCOUX, Notaires
Associés», titulaire de l'Office Notarial de
FIRMINY (Loire), sis au 10, rue du Pont Noir,
CRPCEN 42012, le 16 février 2026, a été
effectué un apport à communauté aména-
geant le régime matrimonial.

ENTRE:
 Monsieur Bernard Jean Marie GA-

GNAIRE, retraité, et Madame Micheline
Christine VIGNAL, retraitée, demeurant
ensemble à FRAISSES (42490) 7 rue de la
Rive. Monsieur est né à FIRMINY (42700) le
25 juin 1957, Madame est née à CRA-
PONNE-SUR-ARZON (43500) le 30 octobre
1960. Mariés à la mairie de APINAC (42550)
le 16 janvier 1982 sous le régime de la
communauté d’acquêts à défaut de contrat
de mariage préalable. Ce régime matrimo-
nial n'a pas fait l'objet de modification.
Monsieur est de nationalité française. Ma-
dame est de nationalité française. Résidents
au sens de la réglementation fiscale.

 Bien apporté
 Apport de bien propre
Monsieur Bernard Jean Marie GAGNAIRE

déclare apporter :
 Désignation: A FRAISSES (LOIRE) 42490,

7 Rue de la Rive
Section: AA 
N°: 116
Lieudit: 7 RUE DE LA RIVE
Surface: 00 ha 24 a 00 ca
Les oppositions des créanciers pouvant

exister sur le bien apporté, seront reçues
dans les trois mois de la présente insertion,
en l’office notarial où domicile a été élu à cet
effet.

Pour insertion
Le notaire.

GAEC DES
ALOUETTES
GAEC DES

ALOUETTES
au capital de 130.600 €

1 Route du Bois des Alouettes -
42800 SAINT-JOSEPH

434 765 855 RCS ST-ETIENNE

TransformationTransformation

Suite à l’AGE du 31/12/2025 du GAEC
DES ALOUETTES, les associés ont décidé
de transformer le GAEC en GFA, ayant les
caractéristiques suivantes :

Dénomination : GFA DES ALOUETTES.
Capital Social : 130.600 €.
Siège Social : 1 Route du Bois des

Alouettes - 42800 SAINT-JOSEPH.
Objet : la propriété, la gestion et l’admi-

nistration de tous les immeubles et droits
immobiliers à destination agricole compo-
sant son patrimoine ; l’achat et la dation à
bail de tous immeubles à destination agri-
cole.

Durée : 99 ans.
Gérant : M. Lionel PASCAL : 3 Chemin du

Château d’eau - 42800 SAINT-JOSEPH.

ANTOINE RICHARD
DEVELOPPEMENT

MANAGEMENT

ANTOINE RICHARD
DEVELOPPEMENT

MANAGEMENT
Société en liquidation

S.A.S.U. au capital de 2 000 €
Siège social : 20 Rue Du Perrot

ANDREZIEUX BOUTHEON (Loire)
R.C.S. : SAINT ETIENNE 912 303 971

Clôture de liquidationClôture de liquidation

Par décision du 30 novembre 2025 l’ac-
tionnaire unique, a décidé la répartition du
produit net de la liquidation, donné quitus
de sa gestion et décharge de son mandat
au liquidateur et prononcé la clôture de la
liquidation

Dépôt légal et R.C.S. : SAINT ETIENNE
LE LIQUIDATEUR

AVIS DE SAISINE DE
LEGATAIRE UNIVERSEL –

DELAI D’OPPOSITION

AVISAVIS DEAVIS DE SAISINEAVIS DE SAISINE DEAVIS DE SAISINE DE
LEGATAIRE

AVIS DE SAISINE DE
 LEGATAIRE UNIVERSEL –

DELAI D’OPPOSITION

Article 1007 du Code civil
Article 1378-1 Code de procédure civile
Loi n°2016-1547du 28 novembre 2016
Suivant testament olographe en date du

30 mars 2015,
Madame Marguerite Maryse MARCON,

en son vivant retraitée, demeurant à FIR-
MINY (42700) 12 cours des Marronniers.
Née à LE CHAMBON-FEUGEROLLES
(42500), le 29 janvier 1938. Veuve de Mon-
sieur Antoine Raymond RIOU et non rema-
riée. Non liée par un pacte civil de solidarité.
De nationalité française. Résidente au sens
de la réglementation fiscale. Décédée à
FIRMINY (42700) (FRANCE), le 16 octobre
2025.

A consenti un legs universel.
 Consécutivement à son décès, ce testa-

ment a fait l’objet d’un dépôt aux termes du
procès-verbal d’ouverture et de description
de testament reçu par Maître Lucas MAR-
COUX, Notaire à FIRMINY (Loire) 10 rue du
Pont Noir, le 3 février 2026, duquel il résulte
que le légataire remplit les conditions de sa
saisine.

Opposition à l’exercice de ses droits
pourra être formée par tout intéressé auprès
du notaire chargé du règlement de la suc-
cession: Maître MARCOUX, Notaire à FIR-
MINY 10 rue du Pont Noir, référence CRP-
CEN: 42012, dans le mois suivant la récep-
tion par le greffe du Tribunal judiciaire de
SAINT-ETIENNE de l’expédition du procès-
verbal d’ouverture du testament et copie de
ce testament.

En cas d’opposition, le légataire sera
soumis à la procédure d’envoi en posses-
sion.

THDV PARKTHDV PARK

Avis de constitutionAvis de constitution

Au terme d’un acte SSP à St Etienne du
27/01/2026, enregistré le 30/01/2026 sous
le n° DOSSIER 202600005927 réf : 4204P01
2026 A 00442, il a été constitué une société
dont les caractéristiques sont les suivantes:

Forme : SCI
Dénomination : THDV PARK
Siège social : 3 route des mures 42 400

ST CHAMOND
Objet : acquisition, vente et location im-

mobilière
Durée : 99 ans à compter de  l’immatricu-

lation au registre de commerce et des so-
ciétés

Capital : 1 000, 00 €
Gérant : Mr DE VITO Thierry, né le

13/03/1967 à ST ETIENNE, domicilié 48 rue
de la Mulatiere 42 100 ST ETIENNE

Immatriculation au registre du commerce
et des sociétés de SAINT ETIENNE.

Pour avis
le Président
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